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TEXTE INTÉGRAL

LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, a rendu l'arrêt suivant : N° W 23-85.648 F-D N°

01581 12 DÉCEMBRE 2023 MAS2 QPC INCIDENTE : NON LIEU À RENVOI AU CC M. BONNAL président,

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E ________________________________________ AU NOM DU PEUPLE

FRANÇAIS _________________________ ARRÊT DE LA COUR DE CASSATION, CHAMBRE CRIMINELLE, DU

12 DÉCEMBRE 2023 M. [C] [N] a présenté, par mémoire spécial reçu le 2 novembre 2023, une question

prioritaire de constitutionnalité à l'occasion du pourvoi formé par lui contre l'arrêt de la chambre de

l'instruction de la cour d'appel de Paris, 6e section, en date du 19 septembre 2023, qui, dans l'information

suivie contre lui des chefs d'infractions à la législation sur les stupéfiants et association de malfaiteurs, en

récidive, a confirmé l'ordonnance du juge d'instruction prononçant sur sa demande de modification du

contrôle judiciaire. Sur le rapport de M. Sottet, conseiller, les observations de la SCP Célice, Texidor,

Périer, avocat de M. [C] [N], et les conclusions de M. Tarabeux, avocat général, après débats en l'audience

publique du 12 décembre 2023 où étaient présents M. Bonnal, président, M. Sottet, conseiller rapporteur,

Mme Ingall-Montagnier, conseiller de la chambre, et Mme Sommier, greffier de chambre, la chambre

criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l'article 567-1-1 du code de procédure

pénale, des président et conseillers précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le

présent arrêt. 1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée : « Les dispositions de

l'article 138, 2°, du code de procédure pénale, qui permettent au juge d'instruction de soumettre la

personne placée sous contrôle judiciaire à une mesure d'assignation à résidence sans débat contradictoire

sur la privation de liberté qu'une telle mesure implique, sans limitation de durée, sans droit à réparation en

cas de relaxe ou d'acquittement et sans que la durée de cette mesure ne s'impute sur la peine privative de

liberté éventuellement prononcée, alors même que de telles garanties existent lorsque la même mesure est

prononcée dans le cadre d'une assignation à résidence avec surveillance électronique, méconnaissent-elles

le droit à la sûreté, la liberté d'aller et venir et le principe d'égalité, garantis par les articles 1er, 2, 4, 6 et

7 de la Déclaration de 1789, 1er et 66 de la Constitution de 1958 ? ». 2. La disposition législative

contestée, dans sa version issue de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009, est applicable à la procédure

et n'a pas déjà été déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d'une décision du

Conseil constitutionnel. 3. La question, ne portant pas sur l'interprétation d'une disposition

constitutionnelle dont le Conseil constitutionnel n'aurait pas encore eu l'occasion de faire application, n'est

pas nouvelle. 4. La question posée ne présente pas un caractère sérieux, pour les motifs qui suivent. 5.

D'une part, les droits et liberté qu'elle vise ne font pas obstacle à ce que l'autorité judiciaire soumette,

avant toute déclaration de culpabilité, une personne à l'encontre de laquelle existent des indices suffisants

quant à sa participation à la commission d'un délit ou d'un crime à des mesures restrictives de droits, ou

impose à cette personne des mesures de contrôle spécifiques, lesdites mesures étant prononcées par un
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juge et susceptibles de recours juridictionnel. 6. D'autre part, la personne mise en examen soumise à un

contrôle judiciaire n'est pas dans la même situation que celle soumise à une assignation à résidence avec

surveillance électronique, la seconde mesure, qui suppose l'intervention de l'administration pénitentiaire

pour installer le dispositif qui détecte, en temps réel, le non-respect des obligations et interdictions

imposées à la personne concernée, étant plus contraignante que la première. 7. Il n'y a dès lors pas lieu de

renvoyer la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel. PAR CES MOTIFS, la Cour

: DIT N'Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question prioritaire de

constitutionnalité ; Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, chambre criminelle, et prononcé par le

président en audience publique du douze décembre deux mille vingt-trois.ECLI:FR:CCASS:2023:CR01581
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